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Avantages en termes de développement durable 
 

   
Environnementaux 

 
Economiques Sociaux 

D
éc

he
ts

 

- diminution des 
quantités mises en 
centre d’enfouissement 
technique par une 
incitation au tri  

- diminution du charroi 
par une optimisation 
des transports 
d’enlèvement de 
déchets 

- diminution des 
quantités de déchets 
générés en favorisant 
les synergies inter-
entreprises (le déchet 
d’une entreprise 
devient matière 
réutilisable pour 
d’autres entreprises) 

 

- diminution des coûts 
grâce: 

 
• aux économies 

d’échelle, 
• aux nouvelles 

exigences  imposées 
au prestataire 
(permettant d'adapter 
son service à la 
situation de 
l'entreprise), 

• à la revente des 
déchets triés. 

 

- amélioration de la 
connaissance des 
déchets (nature, 
risques pour la 
santé,…) 

- sensibilisation des 
travailleurs au tri des 
déchets (incitation à 
prendre de bonnes 
habitudes) 

Th
èm

es
 

P
ay

sa
ge

 

- renforcement du 
maillage écologique 

- amélioration de la 
biodiversité 

- amélioration de 
l’attractivité du PAE 
(implantation de 
nouvelles entreprises) 

- diminution des coûts 
de réalisation et 
d’entretien  

 

- amélioration du cadre 
de vie (rendu plus 
agréable et plus 
sécurisant) 

- possibilité de passer le 
temps de midi dehors, 
dans la nature 
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M
ob

ili
té

 

- diminution des 
émissions de gaz à 
effet de serre grâce à 
la diminution du 
nombre de voitures 
individuelles et du 
temps passé sur la 
route pour ces voitures 
(moins 
d’embouteillages) 

 

- diminution des 
dépenses liées au 
transport 

- augmentation de 
l’attractivité du site 
pour l’implantation de 
nouvelles entreprises 

 

- contacts entre 
travailleurs du parc 

- diminution des 
engorgements aux 
heures de pointe, 
donc du stress 

- accès à l’emploi pour 
des personnes ne 
disposant pas d’une 
voiture, donc aussi 
possibilité de 
recrutement accrue 
pour l’employeur 

 

E
ne

rg
ie

 

- diminution des 
émissions de gaz à 
effet de serre 

- préservation des 
ressources naturelles 
non renouvelables 

- diminution des 
dépenses  
énergétiques (achat 
groupé, optimisation 
de l’éclairage et de 
l’équipement 
énergivore,…)  

- promotion des 
énergies renouvelables 
et de l’Utilisation 
Rationnelle de 
l’Energie 

 

- amélioration de 
l’image de marque 

- sensibilisation du 
personnel des 
entreprises et au-delà 
de la sphère 
professionnelle  

 

   
Avantages en termes de développement durable 

 
   

Environnementaux 
 

Economiques Sociaux 


